
PROJET DE LOI

portant dissolution de l'Office national de

Coopération et d'Assistance pour le Développement

( 0 N C AD)

EXPOSE DES MOTIFS

L'ampleùr des missions assignées à l'ONCAD et, partant,

la diversité des actions menées, ont conduit à une situation de

confusion, de lenteur et à la mauvaise exécution des prestations

et des interventions en faveur du monde rural. Aussi, le Gouver-

nement a-t-il décidé de procéder à la réforme de l'ensemble des

attributions de cet organisme.

Les travaux de la commission de réforme de 1 'ONCAD,

inspirés par le souci de donner au monde rural une plus grande

responsabilité, ont abouti aux décisions suivantes. :

1 - intégration de la Direction de la Coopération parmi les

structures de l'administration centrale du Ministère du Dévelop-

pement rural.

Les Sociétés régionales de Développement rural, en plus

de leur encadrement technique, assumeront désormais les actions

d'encadrement coopératif, en substitution à l'ONCAD, la Direction

de la Coopération, structure légère, ne devant s'occuper que des

tâches de conception, de coordination et de contrôle de l'appli-

cation de la politique définie en matière coopératrve.

Il s'agit de garantir la cohérence et l'harmonisation

des actions d'encadrement technique aux tâches d'encadrement

coopératif.

2 - commercialisation des produits dits secondaires par des

commerçants agréés, directement en relation avec les coopératives •
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S'agissant plus particulièrement du riz, les activités

d'importation, de stockage et de distribution ont déjà été trans-

férées à la Caisse de Péréquation eé de Stabilisation des Prix, et
ceci, pour compter du 1er novembre 1979.

La gestion des stocks de régulation et de sécurité ali-

mentaire sera confiée au Commissariat à l'Aide alimentaire;

3 - commercialisation directe de l'arachide d'huilerie entre les

coopératives et les sociétés responsables des huileries.

Les décortiqueries exploitées directement par l'ONCAD

seront rétrocédées, en gestion privée, à des sociétés au capital

desquelles les coopératives pourront participer, pour intéresser

davantage celles-ci, à la mise en oeuvre des opérations de traite-

ment ;

4 - financement et distribution du programme agricole, ainsi que

gestion du capital semencier arachidier par un nouvel établissement

public, la SAMOR, qui se substitue donc à l'ONCAD dans ce domaine.

A terme, l'exécution du programme agricole relèvera de
la compétence des sociétés ragionales de développement rural et des

industriels eux-mêmes.

La mise en oeuvre judicieuse de cette réforme d'ensemble

suppose donc la dissolution de 1 'ONCAD, puis la répartition de ses

actifs. La date d'effet est le 31 octobre 1980.

Le projet de loi a donc pour objet de dissoudre l'ONCAD.

Parallèlement, d'autres textes sont pris pour:

- aménager le régime de liquidation de 1 'ONCAD,

- créer un nouvel établissement aux missions plus réduites le

programme agricole et la gestion du capital semencier ;

- aménager l'organisation et le fonctionnement dudjt établissement.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL----------------------

ASSEMBLEE NATIONALE

vème LEGISL\TURE
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fait

au nom de llIntercommission constituée par les
Commissions du Développement rural, de la Législation et
du Travail

sur

Les projets de loi nO 47/80, portant dissolution de
110ffice national de Coopération et dlAssistance pour le
Développement (ONCAD) et 48/80, portant création de la Société
nationale d'Approvisionnement du Monde rural (SONAR).

par

M. Mamour Ousmane BA
Rapporteur.-
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Monsieur le Président,
Mes chers cOllègues,
Votre Intercommission, composée des commissions du Développe-

ment rural, de la Législation et du Travail, s'est réunie le 20 août
1980 à l'effet d'examiner les projets de loi nO 47/80, portant disso-
lution de l'Office national de Coopération et d'Assistance pour le
Développement (ONCAD) et le projet de loi nO 48/80, portant création
de la Société nationale d'Approvisionnement du Monde rural (SONAR).

Ces deux questions étant intimement liées, votre intercommis-
sion a décidé de présenter un seul et même rapport pour les deux pro-
jets de loi.

Monsieur le Président,
Dans son rapport de présentation, clair et concis devant

votre intercommission, le Gouvernement s'est attaché à démontrer, avec
précision, l'importance et la complexité du problème, toutes choses
ayant retardé par ailleurs sa décision. Car, depuis deux ans et demi,
un groupe de travail, cellule de réflexion à laquelle ont particpé
des députés à l'Assemblée nationale et des membres du Conseil écono-
mique et social, s'est penché sur l'ONCAD, sur ses différentes mis-
sions, afin de se rendre compte des résultats obtenus dans la réali-
sation des missions qui lui étaient confiées. Il s'est agi, en somme,
de faire le bilan de l'ONCAD qui s'est révélé éminemment positif en
ce qui concerne l'essentiel de ses missions.

Les conclusions du groupe de travail ont fait l'objet de
navettes entre le Gouvernement, le Ministère du Développement rural
et la commission de réforme de. l'ONCAD.

Les objectifs globaux nssignés à l'ONCAD étant atteints, une
réforme de l'organisme s'est imposée pour mettre en place des unités
opérationnelles plus légères, partant plus souples et plus efficaces.
Car en effet, l'Office national de Coopération et d'Assistance pour
le Développement (ONCAD) dont le rôle essentiel est d'encadrer et
d'assi3ter les coopératives dans leurs fonctions générales de commer-
cialisation de la production arachidière est devenue, au fil des ans,
ingouvernable et incontrôlable du .fait des tâches multiples qui sont
les siennes et de son gigantisme consécutif.

Pour donner le maximum d'information à vos commissaires, le
Ministre a fait l'historique du problème en rappelant qu'au lendemain
de l'Indépendance, l'agriculture sénégalaise, dominée par la monocul-
ture de l'arachide, se heurtait principalement aux graves déséquili-
bres et lacunes ci-après : .../ ...
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- absence d'une politique d'organisation et d'équipement du
monde paysan ;

- archaïsme des méthodes et instruments de culture ;
faiblesse du niveau technique des paysans et de la produc-

tivité obtenue.
L'économie de traite, entretenue par la subsistance des struc-

tures coloniales d'exploitation, rendait impossible tout développe-
ment harmonieux de notre agriculture, et partant, la promotion du mon-
de rural sénégalais, sans une remise en cause fondamentale du modèle
ainsi légué par le colonisateur.

Parallèlement à la réorganisation de l'appareil politique et
administratif de l'Etat, le Gouvernement s'est attaché à restructurer

, /çohé:renteet a organiser le monde rural, dans le cadre d'une politique/de deve-
loppement rural basée sur les options et les choix politiques de la
Nation sénégalaise.

Il a d'abord fallu, dès 1960, regrouper les paysans dans des
coopératiges agricoles, cellules villageoises de développement par la
base, chargées d'oeuvrer pour la promotion du milieu rural, par la
mise en oeuvre des fonctions suivantes

• fonction de production ;
fonction de commercialisation

• fonction de consommation.
Grâce à la formation et à l'assistance des services adminis-

tratifs et des organismes publics mis sur ~ied aux fins d'encadrement
et d'exécution de la politique définie par le Gouvernement en faveur
du monde rural, la coopétative devait évoluer pour prendre en charge
à terme, l'ensemble des actions menées en direction du paysan sénéga-
lais.

La coopération rurale était née. Ce qui a permis à l'issue
d'une certaine évolution des structures mises en place, de démanteler
l'économie de traite, en substituant à celle-ci une économie capable
d'impulser le progrès, au profit des coopérateurs économiques que
sontlesproducteurs.

En outre, l'ONCAD, issu des anciennes structures ou sociétés
mutualistes réformées et améliorées, mais encore des CRAD, a été char-
gée, il est utile de le rappeler, d'assumer les missions que voilà:

• encadrer les coopératives et les groupements pré-coopératif~
• prêter'ses services à la BNDS ;

assurer aux communautés rurales et aux organismes publics
à vocation rurale, les prestations de services qui leur
sont néceseaires ;

• gèrer les semences.
.../ ...
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La suppression de l'OCAS et le transfert de sa mission à
ltONCAD, ont ainsi conféré à l'Office, une vocation étendue, au ser-
vice de la promotion du monde rural mais aussi au bénéfice des popu-
lations urbaines, du fait des activités d'importation et de distribu-
tion de riz.

En plus du démantèlement de l'économie de traite, une observa-
tion de l'exploitation paysanne et du milieu rural en général, nous
autorise à mettre à l'actif de l'ONCAD, les multiples réalisations
suivantes

équipement en quantité et qualité suffisantes du monde ru-
ral en facteurs de production, en engrais et en semences ;

- amélioration des conditions de production et d'exploita-
tion : moyens modernes de culture mis à la disposition du paysan
lui permettant de passer de la culture traditionnelle à la culture
tractée

- suppression de la pratique de l'usure en milieu rural, grâce
à des mises en place de vivres de soudure ;

- moralisation des circuits de collecte et régulation des prix
en milieu rural.

Mais il y eut aussi création de structures trop lourdes,
grevant les revenus du paysan. Actuellement, ces charges s'élèvent
à JO % du prix de l'arachide et pourraient atteindre 50 % rapidement,
ce qui est contraire aux objectifs poursuivis par un régime socialisté.

A présent, l'ONCAD a atteint un stade d'hyper-gigantisme, il
faut le reconnaître.

L'Office a réalisé ses objectifs globaux, au demeurant per-
mettant aux coopérateurs mieux formés aux techniques de production,
de collecte et de gestion, d'oeuvrer, dans une prise de conscience
de plus en plus nette de leur qualité d'opérateurs économiques" pour
faire de la coopérative un instrument économiquement viable de déve-
loppement à la base.

C'est à la lumière des résultats ainsi obtenus et dans le
sens d'une plus grande responsabilisation des coopérateurs dans la
conduite et dans la réalisation des actions de développement, que le
Gouvernement a décidé de procéder à la réforme et à la restructura-
tion de l'ONCAD, après des études qui ont duré plusieurs années.

La restructuration de l'ONCAD a consisté à mettre en piace des
unités opérationnelles suffisamment légères, mais avant tout, dans
le souci d'unemeilleure efficacité des interventions de l'organisme.

Par delà la restructuration ainsi opérée, il s'agit de procé-
der à une réforme d'envergure de l'ONCAD, conformément aux orienta-
tion de la politique définie par le Gouvernement- Cette réforme a
abouti au schéma arrêté comme suit :

~~~/ ...
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dissolution de l'ONCAD ;
- création de la SONAR, en substitu.tion à l'ONCAD, avec des

missions plus réduites, en l'occurrence l'approvisionnement du monde
rural en facteurs de production et la gestion du capital semencier
national. Il reste entendu que toutes les missions .de l'ONCAD, qui
demeurent, seront assurées d'une manière plus efficace et moins coû
teuse.

-~-

Dans la nouvelle optique, la Direction de la Coopération est
transférée aux structures d'adninistration centrale du Ministère du
Développement rural, les activités d'achat et de distribution du riz
d'importation sont dévolues à la Caisse de Péréquation et de Stabili-
sationdes Prix (CPSP), les opérations de commercialisation sont con-
fiées en relation directe avec les ocoopératives, soit aux commer-
çants privés agréés (mil et autres productions secondaires) soit aux
huileries (arachide) qui ont toutes été rachetées par le Gouvernement.
A partir de maintenant, on peut dire que le Sénégal a la maîtrise to-
tale de sa principale production: l'arachide.

Tel est l'objet profond des deux projets de loi soumis à
votre approbation.

Il convientde noter que la Direction de la Coopération sera
érigée en service autonome, direction nationale. Elle sera organisée
de façon souple et légère, à l'échelon central, pour la rendre davan-
tage opérante, en vue de l'efficacité recherchée pour la promotion de
l'action coopérative.

La Direction de la Coopération continuera, au demeurant, à
rester le maître-d'oeuvre de la politique du Gouvernement en matière
coopérative. Elle n'assumera désormais que des tâches de conception,
de coordination et de contrôle de l'application de la politique défi-
nie en ce domaine, les sociétés régionales de développement rural
appuyées par les sociétés d'intervention, devant ~tre chargées, cha-
cune au niveau de l'ensemble de sa zone éCOlogique, d'exécuter direc-
tement, par le biais des coopératives, les actions d'encadrement et
d'assitance en faveur des coopérateurs.

Il s'agit en outre, de garantir la cohérence et l'harmonisa-
tion des actions d'encadrement technique aux tâches d'encadrement coo-
pératif.

Si les fonctions d'approvisionnement du monde rural en fac-
teurs de production et la gestion des semences relèvent de la respon-
sabilité entière de la SONAR, les sociétés régionales de développement
rural auront pour tâches, en relation avec le nouvel organisme, de
participer plus efficacement à la préparation ainsi qu'à l'exécution
du programme agricole, tout en s'assurant, en rapport avec les servi-
ces administratifs compétents, des impératifs de la politique en
matière semencière, ~ise en oeuvre par ~e Gouvernement en direction
du paysan sénégalais.

1
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En tout état de cause, l!exécution du programme agricole
sera, à terme, de la compétence exclusive des sociétés régionales
de Développement rural, avec la participation des fournisseurs.

Les Sociétés régionales de Développement rural et les sociétés
d'intervention, organismes para-publics (établissements publics ou
sociétés d'économie mixte) sont entièrement contrôlées par l'Etat
et répondent tout à fait à la vocation que leur imprime le Gouverne--
ment, d'exécuter et de promouvoir la politique de développement rural.

-Elles sont les suivantes '
- la SOMIVAC, établissement public à caractère industriel et

commercial, chargée du développement rural intégré de la Casamance ;
- la SAED, établissement public à caractère industriel et com-

mercial, est compétente pour le développement de la région du Fleuve
- la SODEFITEX, société d'économie mixte, avec un capite.} de

750 millions de francs CFA, dont 20 % des actions sont déteLuBs par
l.aCFDT, est la société régionale de Développsnent rural du Sénégal
oriental

- la SODEVA, société d'économie mixte, dispose d'un capital
de 100 millions de francs CFA, dcnt 10 % des actions sont détenues
par la SATEC, s'occupe du èéveloppement régional intégré du bassin
arachidier (régions du Sine-Saloum, de Thiès, dê Diourbel et de Louga);

- la SODAGRI, est une société d!intervention, chargée dlexé-
cuter le projet d'aménagement h:rdro-agricole du bassin de l'Anambé et

du projet de fermes pilotes à Lou~a ; elle est société d'économie
mixt~, au capital de 120 millions (lefrancs CFA, entièrement déte~u
par la puissance publique (Etat, ONCAD, CPSP~ ENDS) ;

- la STN, établissement public à caractère industriel et com-
mercial, est une société à vo cat I on de trans::'-:lrtet d'installation de
populations rurales, des zones infertiles vers des zones productives

- la SODESP, établissement public à caractère industriel et
oommercial, compétente jusqu1à présent, en matière d'encadrement et de
développement de l'élevage, tend progressivement à devenir une société
régionale de développement rural, de façon à permettre de mieux réali-
ser nos actions d'intégration de l'agriculture et de l'élevage;

- la SERAS, société d!économie mixte, est dotée d'un capital
de 198 millions de francs CFA avec la participa-:ion è.e la SC:sT-INTER
NATIONAL à hauteur de 3 '% enT;. è'O:-:l des actions ; elle mène des actions
spécifiques d'exploitation du bétail sur pied, aux fins de transforma-
tion industrielle et de consommation.

Signalons que les coopératives sont représentées à titre de
membres avec voix délibérative? aux organes délibérants des Sociétés
régionales de Déve10ppsment rural et des sociétés d1intervention, dans
la large majorité de celle~-ci.
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Il faut enfin noœr que les moyens de fonctionnement de
la SONAR seront dégagés par dévolution du patrimoine de l'ONCAD, no -

tammen~ l'actif nécessaire à l'exécution des tâches assignées au
nouvel organisme qui, comme l'Office, aura le statut d'établissement
public à caractère industriel et commercial, étant entendu que l'Etat
fait son affaire de l'actif et du passif actuels de l'ONCAD.

Un décret fixera las modalités de dévolution des biens de
l'ONCAD à la SONAR.

Cependant, il convient de se rassurer que, s'agissant plus
particulièrement du personnel actuellement en service à l'ONCAD" le
Gouvernement s'est engagé à prendre toutes dispositions nécessaires à
l'effet de prôêurer un emploi, en direction des organismes para-publics
et privés, notamment les huiliers, au plus grand nombre possible d'a-
gents de l'ONCAD, qui n'auront pas pu être absorbés par la SONAR, du
fait de la limitation des activités et de la vocation de cette der-
nière. A cet égard, le Gouvernement, à la demande de vos cowmissaires,
a accepté l'institution d'une commission de recasement des agents de
l'ONCAD, susceptibles de perdre leur emploi.

Certes, le problème social est capital. Il faut recaser le
personnel, dans la SONAR, les huileries et la CPSP. Dans ce domaine,
le Gouvernement ne ménagera aucun effort ; il fera le maximumpossiàle
pour éviter une grande déflation du personnel. Il ne faut cependant
pas sacrifier le million de paysans.

Après ce brillant exposé, plein d'enseignement du Ministre du
Développement rural, un largb débat s'est instauré au cours duquel
plusieurs commissaires sont intervenus.

Après avoir félicité le Ministre et le Gouvernement pour le
courage et la lucidité dont ils dont fait preuve pour prendre l'option
de réforme, les commissaires ont posé de nombreuses questionssur :es
problèmes fondamentaux : problème social, option socialiste, réforme
de l'ONCAD, création de la SONAR, la SONAR et le passif de
l'ONCAD, le Service de la Coopération, les Sociétés régionales de
Développement rural, la responsabilisation des coopératives, la livrai-
son directe de la production à l'huilerie, le nouveau mode de commer-
cialisation de l'arachide et des productions secondaires, les modali-
tés pratiques de mise en oeuvre de la réforme, et sur des questions
ponctuelles qe détail.

Sur le prOblème social qui se pose avec la dissolution de
l'ONCAD, certains commissaires ont estimé que les différentes réfor-
mes de ltONCAD ont multiplié les unités, renforçant ainsi le person-
nel qui est devenu pléthorique. Les détournements et les malversations
qui, grâce à l'action des corps de contrele de l'Etat, ont été décou-
verts sont surtoutt aux dires de certains commissaires, imputables

.../ ...
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aux agents des coopératives. La création de l'ONCAD et des coopérc-
tives supposait, au départ, le dépérissement de l'Office au profit
des ces dernières ; le personnel n'ayant pas été préparé à ce dép:r~s-
sement, ne devrait pas aujourd'hui, faire les frais de l'opération.
Il faut donc que le Gouvernement trouve une solution satisfaisante ~
ce problème en recasant la plupart du personnel en déflation. Plu-
sieurs députés font confiance au Gouvernement dans ce domaine. Le per-
sonnel n'insiste pas de son côté sur la survie de l'Office mais sur
la préservation de son emploi.

Des commissaires ont exprimé des inquiétudes quant à l'avenir
de l'ancien personnel de l'ONCAD et se sont interrogés sur les possi-
bilités du Gouvernement à payer les droits dus aux intéressés en cas
de licenciement et ont invoqué les dispositions des articles 47 et 5L~
du Code du Travail, qui interdisent tout licenciement collectif sans
autorisation préalable de l'Inspecteur du Travail. A cet égard,
l'exemple de l'Usine Petersen, dont le personnel a été entièrement
recasé par la SEIB (300 travailleurs) a été cité. Des députés ont
posé la question de savoir quel sera le nombre d'agents qui seront
accueillis par la SONAR.

Des députés ont tenu à marquer leur confiance au Gouv er-rierc.n t
pour l'effort qu'il mène pour juguler le chômage. Ils l'exhortent &
persévèrer dans son action de lutte quotidienne contre les suppressi-
ons d'emploi. S'agissant du personnel en déflation de l'ONCAD, des
commissaires ont posé le principe de réparation qui lui est due, é tarrt

entendu qu'il n'est pas l! seul responsable de la situation, ayant
entrainé la nécessité de la dissolution, que personne ne conteste,y
compris le personnel lui-même. Il reste que ce personnel ne doit p~s
se retrouver dans la rue. Il est peut-être possible de recaser la plu-
part de ce personnel dans les nouvelles structures : décortiquerios
privées, huileries, SONAR, Caisse de Péréquationet de Stabilisat::'un
des Prix, etc.

Concernant le problème du recasement du personnel en défla-
tion, problème extrêmement important, des commissaires ont suggéré la
création d'une commission nationale de recasement. Le problème social
créé par la dissolution de l'ONCAD est, et demeure la préoccupation
majeure de vos commissaires en intercommission. C'est un problème
d'une grande Lmpor-t anc e;eu égard à l'économie générale du pays •.

La seconde question fondamentale abordée par les députés eet

l'option socialiste du Gouvernement.Un commissaire est allé jusqu'à
affirmer que le Parti socialiste et le Gou~rnement sont incapables
de faire du socialisme. La plupart des commissaires ont insisté sur
la nécessité du maintien et de l'appro f'ondissement de nos options

.../ ...
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socialistes en demandant qu'il n'y ait aucnn retour en arrière.
L'orientation politique vers le monde rural, malgré ses lacunes,
est un succès indéniable. Aujourd'hui, c'est la co-gestion; demain,
ce sera l'autogestion. Il ne fGUt à aucun prix remettre en cause nos
orientations. Il s'agit de mettre en place des garde-fous pour éviter
que des intér~ts privés puissants n'interfèrent dans notre politique
rurale.

Sur l'opportunité de la création de la SONAR. des commissaires
se sont demandé s'il est vraiment utile et indispensable de créer
cette structure, compte tenu du nombre peu important de missions qui
lui sont oconfiées : gestion des semences et du programme agricole,
vu l'existence des Sociétés régionales de Développement rural.

Sur la SONAR et le passif de l'ONCAD, la nouvelle société
héritera-t-elle du bilan (actif et passif de l'ONCAD) dont la gestion
est déficitaire? Le souci premier de vos commissaires étant la réus-
site du nouvel organisme, des questions sont posées sur la manière dont
sera couvert le déficit de l'ONCAD. A cet égard, que fera l'Etat face
au bilan de l'ONCAD ? Que fera-t-on du passif important de l'organisme
défunt ?

Sur les services de la Coopération, des commissaires se sont
félicités de la création de la Direction nationale de la Coopération,
direction autonome rattachée au cabinet du Ministre du Développement
rural, mais ont exprimé des inquiétudes sur l'adéquation parfaite entre
la coopération .et les Sociétés régionales de Développement rural. Il
faut éviter les errements du passé à cet égard.

Sur le nouveau mode de commercialisation de l'arachide et des
productions secondaires, des commissaires ont demandé des apaisements
au sujet de la commercialisation de lTarachide parles huileries,
opération qui pourrait être un recul par rapport à la situation actu-
elle. Quelles sont les nouvelles relations entre la SONAR, les hui-
liers, la BNDS et les transporteurs ? /

Monsieur le Président,
~Iesdames, Messieurs les députés,
L'important débat enrichissant qui s'est instauré au sein

de votre intercommission a permis aux commissaires de poser des ques-
tions pertinentes de fond, touchant tous les aspects de la
question. Nul ne peut nier l'amélioration de la qualité de vie des
paysans, grâce à la modernisation du monde rural et la grande majorité
de l'opinion publique est favorable à la réforme, qu'elle considère
comme une mesure courageuse et salutaire.

Certains commissaires ont demandé des clarifications sur le
fonds de garantie des coopératives au nivea1de la BNDS •

.../ ..·
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Des députés ont mis l'accent sur le regroupement des coopé-
ratives et la décentralisation au profit de la coopérative regroupée,
en se félicitant de l'objectivité et du courage du Gouvernement qui,
depuis 1968, s'est attelé à l'étude et à la solution de ce problème
difficile de l'ONCAD.

L'Assemblée nationale a participé activement à la recherche
de solution adéquate. Récemoent, nu sein de la Commission de réforme,
ell& a constitué sur décision de son président, un groupe
de réflexion comprenant Majorité et Opposition, sous la présidence
du Président du Groupe parlementaire PS, avec comme rapporteur votre
serviteur. C'est dire donc que ce problème de la réforme de l'ONCAD
qui débouche aujourd'hui sur la dissolution de cet organisme est un
vieux problème dont la solution a tardé en raison des conséquences
possibles sur le sort des travailleurs de l'ONCAD.

Monsieur le Président,
Chers collègues,
Toutes ces question importantes ont reçu, de la part du Gou-

vernement, des réponses pertinentes et force détails. Les Ministres
se sont acquittés avec bonheur des tâches qui leur étaient confiées
devant votre intercommission.

Après avoir remercié tous les commissaires qui sont intfr~e-
nus dans le débat, le Ministre du Développement rural a insisté sur
l'importance du problème, qui préoccupe tout le peuple sénégalais.
La pertinence des questions posées parles députés montre que la plu-
part d'entre eux, sont au faîte dù problème.

Avant de répondre, le Ministre, a passé la parole à son collè-
gue du Commerce qui aura en charge toute la partie commercialisation,
pour expliquer le nouveau système de commercialisation de l'arachide
et celui des produits secondaires (mils) .ainsi que le problème des
magasins-témoins et des magasins frontaliers.

Le Ministre du Commerce a indiqué que la réforme del'ONCAD
entraîne d'autres réformes en particulier celle de la SONACOS qui
existe grâce aux bénéfices tirés de l'arachide. Tous les problèmes
qui touchent le monde rural, touchent également la SONACOS. Et le Gou-
vernement n'a pas attendu qu'il y ait des difficultés pour penser à
la réforme de la SONACOS ; car, à l'heure actuelle, l'on peut se
demander pourquoi rGformer la SONACOS, puisqu'elle fonctionne bien.
C'est une structure gérée avec rigueur; un .audit international a
certifié ses comptes. Elle a une valeur ajoutée importante; elle
emploie 190 personnes et distribue 200 millions de francs CFA de
salaires. Malgré cette situation, m Gouvernement a pensé qti'il fallait
aller de l'avant après avoir fait le point des acquis positifs et
négatifs.

.../ ...
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/ eréêeElle o-é~é en 1975 avec un capital de un milliard de f'rancs CFA
dont 65 % détenus par le secteur public et 35 % par le secteur privé,
le secteur public comprenant l'Etat, la BNDS et la Caisse de Péréqua-
tion et de stabilisation des Prix (CPSP) et le secteur privé consti-
tué par les anciens huiliers.

La SONACOS f'aisait_f'airedes travaux à f'açon aux huiliers,
1 t, di f' - t t f' b - jlt'huile_t ' 1 h iLde es -a- 1re a1sa1 a r1quer e paya1 en consequence es U1 1ers.

Actuellement, l'Etat a racheté toutes les huileries au prix de 10 mil-
liards de f'rancs CFA et envisage de moderniser les installations pour
un investissement de 16 milliards. En conséquence de quoi l'Etat a
pris ses responsabilités pour changer la nature de la SONACOS parce
que dans la situation actuelle, comme les privés détiennent 35 % des
actions, si la SONACOS ne change pas de nature, les privés vont rede-
venir potentiellement propriétaires de 35 % des installations qu'ils
nous ont vendues et que nous aurons mode.r-nd s é es , Le Gouvernement a
créé à cet ef'f'etune société f'inancière qui 'appelle "Société D'étu-
des et de Promotion Financière pour l'Agro-industrie«SEPFA) avec un
capital de 5 milliards de f'rancs CFA, entièrement détenus par l'Etat,
la SONACOS devenant une société de prestationsde service.

Les huileries appartiennent à l'Etat et deviennent 4 sociétés
d'exploitation autonome avec une gestion privée et une certaine poli-
tique d'incitation et de motivation. La SONACOS et la SEPFA seront
transf'ormées en holding de participations dans les quatres huileries
et ce, dans le cadre de quatre sociétés d'exploitation jusqu'à concur-
rence de 49 % de leur capital. Les partenaires privés nationaux détien-
dront 31 %, les privés étrangers garderont 20 % du capital. Car il f'auL
toujours laisser une porte ouverte aux étrangers pour nous permettre
d'.avoir des ouvertures et des marchés extérieurs. Sur les 49 % appar-
tenant à l'Etat, une partie sera gratuitement rétrocédée à l'Union des
Coopératives ou au personnel des huileries qui ont participé ef'f'ective··
ment à la gestion et au bénéf'ice actuel de la SONACOS. Ce sera un cas
concret de participation responsable. Il est normal que la SONACOS
donne des participations aux coopératives et au personnel pour les
motiver. C'est la véritable participation. Au total, 80 % du capital
seront détenus par des Sénégalais, les 20 % étant laissés aux privés
étrangers. La SONACOS devient ainsi une société de service pour vendre
à l'extérieur. Les opérations d'achat des arachides, de trituration,
de vente locale seront ef'f'ectuéespar les unités autonomes. d'exploita
tion, gérées ,sur des bases solides et rentables.

Comment va se dérouler la commercialisation ?
Entre le producteur et l'hUilier, il n'y a plus de place pour

une société, telle l'ex-ONCAD. On supprime ainsi un intermédiaire
coûteux.

.../ ...
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Les principales fonctions de commercialisation et de stockage
doivent être laissées aux huileries nouvelle formule, aux coopérati-
ves, aux unions des coopératives et aux gros producteurs.

Les huiieries reprendre nt les centres de groupage de l'ONCf~D.
Les coopératives etles unions des coopératives vendront directement
aux huileries ou aux centres de commercialisation. Le crédit consor-
tial de la BNDS serait ~ait aux coopératives ou aux huileries. Enfin,
les gros producteurs vendront directement aux huiliers à concurrence
de leur quota, c'est-à-dire de leur production. Les prix d'achat
seront fixés et contralés par l'Etat, le raIe de la Câisse étant m&in-
tenu.

La SONACOS est en train d'étudier avec la SONED la possibilité
d'appliquer et de financer un plan national de transport. L'objectif
est de responsabiliser entièrement les coopératives qui auront à leur
charge le transport primaire. Un groupe de travail se réunit actuelle-
ment a dit le Ministre, et dès que la réforme sera votée, la SONACOS
dans les deux mois à venir, appliquera les nouvelles dispositions.

La réforme sera appliquée au cours de la campagne à venir.
Le rachat des installations des huileries par l'Etat est une action
socialiste par excellence. Le fait également de permettre aux paysans,
dux_Sénégalais et aux coopératives de prendre des actions, favorisant
ainsi l'actionnariat populaire, est un pas gigantesque dons lq..;VQie
d'une plus grande ma1trise de notre économie et du socialisme ~tique

S'agissant des commercialisations secondaires (mil), le M~n~~-
tre du Commerce a inqiqué que des commerçants agréés s'occuperont des
opérations. L'interdiction de transfert du mil d'une région à une
autre ou d'un point du territoire à un autre est levée, les transferts
devenant ainsi libres, sauf dans les régions frontalières où l'autori-
sation préalable reste exigée. ;des listes de commerçants existants
sont établies par les gouverneurs, aidés en cela par les chambres de
commerce et les services du Ministère du Commerce.

S'agissant des magasins-témoins et des magasins frontalfurs7

qui étaient gérés par l'ON~D -ce qui permettait de lutter contre les
fraudes vers les pays frontaliers voisins et de mettre à la disposi
tion des populations frontalières des denrées de première nécessité-
le problème qui a été posé, avec la disparition de l'ONCAD_a été réglé
par Monsieur le Preminr Ministre qui a décidé que le Ministère du Com-
merce prendrait en charge ces magasins-~rontaliers. Un groupe de tra-
vail se réunira bientat pour étudier les modalités de trasfert au
Ministère du Commerce de ces magasins frontaliers, ce qui permettra de
multiplier notre réseau de distt1bution. Au cours de la discussion,
une question a été posée sur la capacité de la Caisse de Péréquation
et de Stabilisation des Prix (CPSP) à maitriser les opératio~d!i~por-
tation et de distribution de riz, et sur la pénurie de cette denrée .

.../ ..·
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Le Ministre du Commerce a répondu qU'ii n'y a pas de pénurie de riz
au Sénégal, le Gouvernement ayant pris toutes les mesures nécessaires
pour éviter cela. Il y a qu'avec le man~ue de mil et le mois de
Ramadan, les besoins en riz ont été multipliés, ce qui a créé une
psychose de pénurie. Trente cihq mille tonneS ont été distribuées au
cours du mois de juillet, c'est-à-dire 10.000 tonnes supplémentaires
nécessitées par l'obligation religieuse des musulmans. Pour lutter
contre la spéculation, le Gouvernement a saturé le marché et privilè-
gié la SONADIS en augmentant son quota pour que les Sénégalais puis-
sent se ravitailler sanS problème. Des sanctions sévères qui n'ont pas
été publiées ont été infligées à des commerçants véreux.

En ce qui concerne les problèmes des agents de l'ONCAD, qui
travaillaient dans le riz, la Caisse de Péréquation prendra en charge
le personnel dont elle a besoin. Le Ministre a inqiqué que le problème
de la déflation du personnel de l'ONCAD est un problème général qui
sera résolu par le Gouvernement d'une manière globale au niveau des
nouvelles structures (huileries, SONAR, Caisse de Péréquation). Et à
cet effet, le Gouvernement a accepté l'institution d'une commission
de recasement. Il est évident que le Gouvernement fera le maximum
possible dans ce domaine. Il n'y a donc pas à désespèrer. Malgré la
mauvaise récolte de 1979, aucune coopression de personnel n'a été
opérée par les huileries qui, cependant, tournent à 25 % de leur
capacité.

Le groupe de travail qui se penche sur la nouvelle méthode
de commercialisation de l'arachide, va nous,proposer la commercialisa-
tion directe, du producteur aux huiliers, sans intermédiaire, ce qui
amoindrit notablement les coûts de commercialisation au profit du
producteur.

Reprenant la parole, le Ministre du Développement rural a
apporté les réponses et précisions ci-après, aux questions posées par
les députés, insistant sur la cohérence et la solidarité des actions
gouvernementales.

En ce qui concerne la dénomination "SAMOR" que les députés
n'ont pas appréCiée, le Ministre a proposé une nouvelle dénomination,
la "SONARt! (Société Nationale d'Approvisionnement du Moride rural) que
votre intercommission a acceptée à l'unanimité.

S'agissant des questions posées, le Ministre a répondu d'une
manière globale aux prOblèmes fondamentaux et reviendra sur celles
moins fondamentales : problèmes fondamentaux que sont le problème
social, la suppression de l'ONCAD, la création de la SONAR, et le
passif de l'ONCAD, le service de la Coopération et le service du
Développerrent rural (SDR) , la responsabilisation des coopératives, la
livraison directe aux huiliers, les modalités pratiques de mise en
oeuvre de cette réforme.
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Le problème social est le problème le plus difficile. Si,

d'année en année, le Gouvernement a étudié/~hu~rofondeur la réforme
de l'ONCAD, c'est à cause essentiellement de ce problème social. La
situation est ..telle qu'il n'est plus possible d'éluder ce problème
social. Il faut le règler. Le Gouvernement fera tout ce qui est possi-
ble pour conserver le plus d'emplois possible et donner la priorité
à ceux qui ne pourront pas, dans l'immédiat, trouver un emploi.

Répondant à une suggestion de certains commissaires, tendant
à créer une commission de recasement du personnel/ le Ministre en a
accepté le principe.

Toutes les structures nouvelles qui reprendront les anciennes
activités de l'ONCAD donneront la priorité aux anciens agents de
l'ONCAD. Le Ministre a affirmé que la réforme de l'ONCAD ne remet pas
en cause l'option socialiste, Elle permet au contraire de mieux vivre
notre socialisme. Le Président de la République a défini ce qu'est
le socialisme sénégalais ; trois éléments importants sont à retenir
la prise en main par l'Etat des secteurs essmtiels que sont la terre,
l'énergie, l'eau et autres. La deuxième prise de position, c'est
l'utilisation des moyens modernes de la science et de la technique pour
accroître la production ; la troisième prise de position est une répar-
tition équitable des revenus.

Etant donné les difficultés à mettre en oeuvre cette réforme
en raison du niveau de formation des coopérateurs -surtout en matière
de gestion- il sera demandé plus d'efforts à l'encadrement pour édu-
quer davantage les coopérateurs afin de les amener à prendre plus de
responsabilités dans la collecte et la livraison directe de leur pro-
duction à lthuilier.

L'option socialiste est confirmée et renforcée. En réduisant
les charges de structure de l'ONCAD qui s'élèvenet à JO % du prix de
base de l'arachide, nous procédons à une répartition plus équitable
des revenus, ce qui est socialiste. Nous essayons de lutter contre
tout bureaucratisme car nous savons que ce qui tue le socialisme,
c'est la bureaucratie. Il n'y a pas d~antinomie entre la réforme et
le socialisme.

Des commissaires se sont posé. la question de savoir si, au
fond, il est nécessaire de créer une société pour gèrer les semences
et le programme agricole. En réponse, le Ministre a cité quelques
chiffres; la valeur de l'engrais et du matériel agricole tourne
autour de 5 à 9 milliards. Prenant le cas du capital semencier, le
Ministre a indiqué que 150.000 tonnes de semences, coûtent entre 8 et
10 milliards de francs CFA (valeur, gestion et transfert). Le Ministre
pense que gèrer 15 à 20'milliards (chiffre d'affaires) justifie la
création d'une société. Cependant, il faudrait voir le problème du

.../ ..·
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fonds de roulement pour éviter beaucouP d'agios bancaires à la
nouvelle strucuture. Certains commissaires, considérant que la gestio~
des semences par la SONAR est un recul, le Ministre a répondu : si
nous voulons conserver la contribution de la SONAR à la gestion des
semences et non pas l'exclusivité, c'est pour parer aux années diffi-
ciles de sècheresse,par exemple~ Si nous nous n'avions pas en 1980
sur le plan national, la possibilité de constituer un capital semeLcier
que deviendrait aujourd'hui notre capital semencier national? La ges-
tion des semences par la SONAR est une soupape de sécurité. Car si 18
paysan n'a pas de production, il ne peut conserver des semences ; la
responsabilité des coopérateurs en matière de gestion de semence n',jst
nullement mise en cause.

Concernant le problème de la SONAR et le passif de l'ONC"'l.Dt

le Ministre a indiqué que les bilans économiques et comptables mon-
trent que la gestion de l'6NCAD est sérieusement déficitaire. L'~:;t:::_t

va prendre à son compte l'actif et ~ passif de l'ONCAD.
La dévolution se fera de manière à permettre à la SONAR de

bénéficier de certaines infrastructures de l'ONCAD et de certaines
parties de l'actif réalisable, afin de pouvoir démarrer. De plus, l[
SONAR sera do tée d'un fonds de roulement nécessaire à son f'onctLormc-

ment.
Beaucoup de députés se sont émus de la création de la Direc-,

tion nationale de la Coopération et de l'affectation des agents de 1;-
Coopération dans les Sociétés régionales de Développement rural. Le

création de la Direction de la Coopération est un pas en avant parc8
que voilà un service qui était "engloutill par l'ONCAD, qui avait pc::::--

du toute personnalité. Donc, ériger la Direction de la Coopération 0'l::'

direction nationale autonome est un progrès par rapport à l'ancierm.t
situation.

Sur le problème de l'affectation des agents dela Oo opé r-atLor.
aux Sociétés régionales de Développement rural, le Ministre, se fon-
dant sur l'exemple de la Direction générale de la Production agricole,
et des sociétés d'intervention, indique que cette a:ffectation ne peut

qu'améliorer l'encadrement et la formation des coopérateurs. La Dir~c-
tion nationale de la Coopération pourra ainsi se consacreraux tâch<)s
de conception. De plus, le fait de lui enlever les tâches d' exé cut Lc.n

permet un meilleur contrôle de la part de la Direction nationale de 10
Coopération. Tout cela rentre dans le cadre général de la réforme du
développement rural, qui vise à assurer un plus grand contrôle de
toutes les actions, une plus grande évaluation de toutes les actio~s
par les directions nationales. L'objectif fondamental de la réforme
de l'ONCAD est la responsabilisation des coopératives qui, vont êtr~
chargées de la collecte et de la livraison de le ur production au centre
de commercialisation, géré par les huiliers.
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Ii faut bien sûr arriver à des coopératives de taille, écono-
miquement viables, qui permettront d'intéresser les paysans à leurs
résultats propres de ges~ion. Les coopératives doivent jouer pleine-
ment leur rÔle d'opérateurs économiques en direction des agro-indus
tries. C'est une tâche difficile mais exaltante. Avec l'aide des
Sociétés régionales de Développement rural, nous y parviendDont sûre-
ment.

S'agissant d es modalités pratiques de transfert des missions
de l'ONCAD à d'autres organismes, des groupes de travail sont en train
de fonctionner. Une commission de dissolution de l'ONCAD et un liqui-
dateur ont été créés. Au sein de l a SONAR, de l'ONCAD actuel, un grou-
pe de travail étudie en ce moment l'effectif et la qualification du
personnel nécessaire au bon fonctionnement de la SONAR dans ses acti-
vités. Il serait bon, après le travai1de ce groupe, qu'on puisse s'en
réfèrer à la commission dont la création a été suggérée pour voir
le devenir du personnel de l'ONCAD.

Le barème de l'arachide sera revu; la structure va complète-
ment changer étant donné le rôle important que les coopératives vont
jouer dans la commercialisation. Il a été suggéré de ne plus s'arr~-
ter au niveau de la commercialisation pure, mais d'aller jusqu'au
niveau de la transformation et intéresser les coopérateurs sur toute
la gamme de l'activité agro-industrie11e. .p1einement

. Les réponses pertinentes du Ministre ont satisfait/~es dépu-
tés dont les inquiétudes ont été très largement apaisées.

Le projet de loi nO 47/80 portant dissolution de1'ONCAD (Of-
fic&nationa1 de Coopération et d'Assistance pour le Développement)
a été adopté par votre intercommission avec une voix contre et une
abstention. Sous le bénéfice de ces remarques et observations, elle
vous demande d'en faire autant s'il ne soulève pas de votre part d'ob-
jection majeure.

Abordant l'étude du projet de loi nO 48/80, portant création
de la Société nationale d'Approvisionnement du Monde rural (SONAR),
votre intercommission l'a adopté après modification de son intitulé,
n l'unanimité moins une abstention. Votre intercommission vous deman-
demande,Mosdames, Messieurs les députés, d'en faire autant s'il ne
soulève pas de votre part une objection majeure.

Mamour Ousmane BA
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Au lendemain de l'Indépendance, l'agriculture
sénégalaise, dominée par la moncculture de l'arachide, se
heurtait principalement aux graves déséquilibres et lacunes
ci-après

- absence d'une politique d'organisation et
d'équipement du monde paysan;

- archaisme des méthodes et instruments de
culture

- faiblesse du niveau technique des paysans et
de la productivité obtenue.

Liéconomie de traite! entretenue par la subsis-
tance des structures coloniales d~exploitation rendait
impossible tou·t développement harmonieux de notre agriculture,
et partant, la promotion du monde rural sénégalais, sans
une remise en cause fondamentale du modèle ainsi légué par
le colonisateur.

Parallèlement à la réorganisation de l'appareil
politique et administratif de l'Etat, le Gouvernement s'est
attaché à restructurer et à organiser le monde rural, dans
le cadre d'une politique cohèrente de développement rural
basée sur les options et les choix politiques de la Nation
sénégalaiseo

Cf loi n° 1980/41 du 25 aout  1980

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 2 -

Il a d'abord fallu, dès 1960, regrouper les
paysans dans des co~p~ratives agricoles, cellules villageoises
de développement par la base, chargées d'oeuvrer pour la
promotion du milieu rural, par la mise en oeuvre des fonctions
suivantes ;

• fonction de production ;
fonction de commercialisation

- fonction de consommation.

Grâce à la formation et à l'assistance des
services administratifs et des organismes publics mis sur
pied aux fins d'encadrement et d'exécution de la politique
définie par le Couvernement en faveur du monde rural, la
coopérative devait évoluer pour prendre en charge, a terme,
l'ensemble des actions menées en direction du paysan sênêgalais.

La coopération rurale était née ce qui a permis,
à l'issue dQune ee:taine évolution des structures mises
sur place, un an après la création de l'ONCAD, en 1967, de
démanteler l'économie de traite, en substituant à celle-ci
une économie dapab Le d' j.mpulser le progrès 1 au profit des
opérateurs économiques que sont les producteurs.

En outre, l'ONCAD , issu des anciennes structures
ou sociétés mut:ualistes réformées et améliorées, mais encore
des CRADg a été chargé, il est utile de le rappeler, d'ass\h\er
les missions qu~ voilà

• encadrer les coopératives et les groupements
pré-coopératifs i

./.

~~~~~~~~~~- -- -- ~~-- ----------
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prêter ses services à 19OCAS et à la BNDS
. assurer aux communautés rurales et aux

organismes publics à vocation rurale, les
prestations de services qui leur sont né-
cessaires

• gérer les semences.

La suppression de l'OCAS en 1971 et le transfert
de sa mission à l'ONCAD , ont ainsi conféré à l'Office
une vocation étendue, au service de la promotion du monde
rural mais aussi au bé~éfice des populations urbaines,
du fait des activités d'importation et fe distribution de
riz.

En plus du démantelement de l'économie de
traite, une observation de l'exploitation paysanne et
du milieu rural, en général, nous autorise à mettre à

l'actif de lOONCAD, les multiples réalisations suivantes

- équipement en quantitê et qualité suffisantes
du monde rural en facteurs de production, en engrais et en
semences

- amélioration des conditions de pr6duction
et d'exploi tation ~ rnoyer.e modernes de culture mis à la
disposition du paysan lui permettant de passer de la culture
traditionnelle à la culture tractée 1

- suppression de la pratique de l'usure en
milieu rural, grâce à des mises en place de vivres de soudure

./ .
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- moralisation des circuits de collecte et
régula~ion' des prix en milieu rural.

A présent, l'ONCAD a atteint un stade d'hy~?r-
maturité , il faût le reconnaître.

L'Office a rEalisG de3 objectifs globaux, au demeurant,
permettant aux coopérateurs ~ieux formés au~ techniques de
production , de collecte et de gestion, d1oeuvrer, dans une
prise de conscience de plus en plus nette de leur qualité
d'opérateurs économiques pau~ faire de la coopérative un
instrument ëconomi cueraent. vi ab Le 1 Ùl'C! développc~ent à la
base.

c'est ~ la lumière des r0sultats ainsi obtenus et
dans le sens d'une plus gran~e responsabilisation des
coopérateurs dans la conduite c~ ~ la rG~lisation des ac-
tions de développement rural, que le Gouver~ernent a décidé de
procèder à la réfor'l:e eJc à la.r8st.ruct1"':-:-:l.·(:ic::1de l'ONCAD.

La restructu~ation de l'ONCAD a consisté a mettre en
place des unités opérationnelles z~f~isamffientlégères, mais
avant tout, dans le souci, d2une meilleure efficacité des
interventions de l'orSilnisl:l80

Dans ce but, un acce~t to~t p~rticulicr 2 été mis
sur l'assainisss~ent de i~ gcs~ion ~e l'Off!C2 et En~ l'alour-
dissement des sanctions conç~es ~ ~rcncüntre des coupables
de détournements de deniers publics et de toutes autres
malbersations, au préjudice ~e l'O~=AD! et p2rtant, de
l'Etat.

./ .

/
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Les dispositioLs qui ont été arrêtées touchent
les points essentiels ci~après

- Mise en place de structures et instruments
appropriés permettant d'exécuter rapidement toutes mesures
d'assainissement de la gestion financière de l'ONCAD.

Il s'agit, en l~occurrence de la mise sur pied,
parallèlement à la décentralisation do la gestion a~x unités
oJ:)érationnelles

· d'une di~2ction fi~anci~re efficiente ;
d'un servic2 de contrôle de gestion doté de pouvoirs
étendus C~ l~ rn~~i~~e 7

• d'un systè::è9d·2 g8ct5_o,:!·':.~ds2t:2.ireou système de
budgets-progr2~Je~ F2~ centre d'activités ou de
responsab!lit~s de saUts ;

· dlune véritable politique de gestion du personnel
de nature a p0~=e~tre tOU~8S 2~61ior~tions et tous
redressements dans la situ~tion du personnel en
service.

Par-delà la rest.'l:::'1~c1.:U~2t:~O:1ainsi opérée e il Si agi t
de procèder à une réfor:;-,h:;\1~o~-nrerc,')_:i..-ede l'G:C?D? conformément
aux orientations de la politique dé~ini3 par le Gouvernement.
Cette r ë forme a abou 'Li au ~çl!.l;~-i.::l2.C~l,";tr~ conrne sûit

dissolu.tion de 11 Œ~CrlD ;

création dG la S~10R ~ en SUDsi:i -:':::2 t.Lon à 11ONCAD t

avec des missions plus rŒduitos, e~ l'occurrenc2 l'approvision-
nement du monde rural en factc~rG de production et la gestion
du capital semencier n~tion~l.

./ .
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Dans la nouvelle o~tigue , la Direction de la
Coopération est transférée aux structures d'Administration
centrale du Ministère du Développement rural, les activités
d'achat et de distribution du riz d'importation sont dévolues
à la Caisse de Péréquation et de Stabilisation des Prix
(CPSP), les opérations de commercialisation sont confiées
en relation directe avec les coopératives, soit aux commer-
çants privés agréés (mil et autres productions secondaires)
soit aux huileries (arachide).

Tel est l'objet profond des deux projets de loi
soumis ~ votre approbation.

Il convient de noter que la Direction de la
Coopération sera érigée en service autonome, direction na-
tionale. Elle sera organisée de façon souple et légère,
à l'échelon central, pour la rendre davantage opérante, en
vue de l'efficacité recherchée pour la promotion de
l'action coopérative.

La Direction de la Coopération continuera, au
demeurant, à rester le maître d'oeuvre de la politique du
Gouvernement en matière coopérative. Elle n'assumera dêsorrnais
que des tâches de conception, de coordination et de contrôle
de l'application de la politique définie, en ce domaine,
les Sociétés réqionales de Développement rural, appuyées
par les sociétés d'intervention, devant être chargées,
chacune au niveau de l'ensemble de sa zone écologique,
d'exécuter directement, par le biais des coopératives, les
actions d'encadrement et d'assistance en faveur des coopératéurs .

./.
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Il s'agit, en outre, de garantir la cohérence et
l'harmonisation des actions d~encadrement technique aux
tâches d'encadrement coopératif.

Si les fonctions d'approvisionnement du monde rural
en facteurs de production et la gestion des semences relèvent
de la responsabilité entiêre de la SAMOR, les Sociétés
régionales de Développement rural auront pour tâches, en
relation avec le nouvel organisme de participer plus
efficacement à la préparation ainsi qu'à l'exécution du
programme agricole, tout en s'assurant, en rapport avec les
services administratifs compétents, des impératifs de la
politique en mati~re semenci~re, mise enoeuvre par le
Gouvernement, en direction du paysan sénégalais.

En touttétat de cause, lUexécution du programmea erme -
agricole ser~de la compétence e~clusive des Sociétés
régionales de Développement 1~uralp avec la participation
des fournisseurs.

Les Sociétés régionales de Développement rural et
les Sociétés d'intervention, organismes para-publies
(établissements publics et sociétés d'économie mixte) sont
entièrement contrôlées par l'Etat et répondent parfaitement
à la vocation que leur imprime le Gouvernement, d'exécuter
et de promouvoir la politique de développem~nt rural.

Elles sont les suivantes ~
~ la SmlIVAC, établissement pub Li.c à caractère

industriel et commercial, est chargée du développement
rural intégré de la Casamance

./ .
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- La SAZD, établissement public ~ caractère industriel
et commercial, est compétente pour le développement de la
région du Fleuve ;

- la SODEFITEX, Société d'6conomie mixte, avec un
capital de 750 millions de France CFA dobt 20 % des actions
sont détenues par la CFDT, est la Société régionale de
Développement rural du Sénêgal-oriental :

- La SOOPVA, Sociêté d'6corumie mixte, dispose d'un
capital de 100 millions de Francs CFA, dont 10 % des actions
sont détenues par la SATEC, s'occupe du développement
régional intË~gré du Bassin arachidier (Régions du Sine-Saloum,
de Thiès, de Diourbel , de Louga);

- ta SODAGRI est une Société d'intervention, chargée
d'exécuter le prejet d'aménagement hy~ro-agricole du bassin
de l'Anambé et du projet de fermes pilotes A Louga ; elle
est Société d'économie mixte, au capital de 120 millions de
Francs CFAv entièrement détenu par la puissance publique (Etat,
ONCAD, CPSP, BNDS)

- la STN, ?:'tablissemeiltpub Li.c à caractère industriel
et commercial , est, une société à vocation de transfert et
d'installation de populations rurales des zones infertiles
vers des zones Droductives,

./.
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- La SODESP , établissement public à caractère
industriel et commercia~, compètente jusqu'à présent, en
matière dVencadrement et de développement de l'élevage,
tend progressivement à devenir une Société régionale de
développement rural de façon à nous permettre de mieux
réaliser nos actions d'intégration de l'agriculture?
l'élevage ï

- la SERAS, Société d'économie mixte, est dotée
d'un capital de 198 millions de Francs CFA avec h participa-
tion de la SCET---INTERNATIONAL à hauteur de 3 % environ des
actions; elle mêne des actions spécifiques d'e~ploitation du
bétail sur pied, aux fins de transformation industrielle et
de consommation.

Signalons que les coopératives sont représentées à

titre de membres avec voix délibérat.:ve,aux organes déli-
bérants des Sociétés régionales de Df "·.loppement rural et
des Sociétés d'intervention, dans la large majorité de
celles-cio

Il faut enfin noter que les moyens de fonctionn8ment
de la S~10R seront dégagés gar dévolution du patrimoine
de l'ONCAD, l'actif nécessaire à IVexécution des tâches
assignées au nouvel organisme gui, comme l'Office, aura
le statut d'établissement puhlicf à caractère industriel et
commercial 0

Un décret fixera les modalités de dévolution des
biens de l'ONCAD .3.la SAHOR.

./ .
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Cependant, il convient de se rassurer que,
s'agissant plus particulièrement du personnel actuellement en
service à lQONCAD, le Gouvernement prendra toutes disposi-
tions nécessaires â l'effet de procurer un emploi, en direc-
t'::ondes organismes para-publics et privés, no+amment; les
huiliers, au plus grand nombre possible d'agents de l'ONCAD
qui niauront pas pu être absorbés par la SAI<10R,du fait de
la limitation des activités et de la vocation de cette
dernière./-

Dakar, le 19 août 1980
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F-EFLEXIONS SUR LA REFORIlE DE L'ONCAD
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

Un groupe de réflexion sur la Réforme de l'ONCAD a ét2
par le Président de l'Assem~lée Nationale. Il se compose de

, ,cree

r~4. Habib THIM~, député, Président
Pierre SENGHOR, député

- Boubacar SALL, député
- H~~et DIOP, député
- Samba Yéla DIOP, député

Christian VALANTIN, député
- Youga FALL, député

Mamour Ous~ane BA, député, Rapporteur.

A SITDATION ACTUELLE DE L'm·JCAD

Le groupe de réflexion a tenté d'établir, d'une maniere e.ppr::J-
fondie un cat~logue des maux dont souffre l'ONCAD, un diagnostic cc~~let
de l'Office# afin de proposer des reillèdesefficaces, des solutions capa-
bles d'atténuer voire d'extirper ces maux.

Dans une première partie de ce rapport, seront exposées d'une
manière complète les raisons Qui sont à la base de la situation actuelle,
imposant une réforme, dans une seconde partie, les suggestions et recorr.-
mandations retenues par le groupe de réflexion.

L'Office National de Coopération et d'Assistance pour le Dévelop-
pement (ONCAD) dont lG rele essentiel est d'encadrer et d'assister les
coopératives dans leur fonction générale de cornnercialisation de la pro-
duction arachidière, est devenu, au fil des ans, un monstre ingouvernable
et incontro1ab1e du fait des tâches multiples qui sont les siennes.

Ses structures trop lourdes, fortement centralisées et concentrée~
. , l l' th· . ,t t d ..•.t ~ - .-an1mees par un perso~~e p~e ~or1que 1ncompe en, e surcro1 ~~~ payç,

parfois malhonn~te, se doivent d'évoluer inexorablement •
.. ./ ...
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Lfencadreoent et l'assistance aux coopératives ont conduit
l'ONCAD à prendre en charge tous les risques de la collecte, de l'ac~at,
du financement de l'~vacuation et du tr~~sport, de la vente d'une qUentité
évoluant, ces dernières années , entre 500.000 et un million de t orme s
d'arachides.

De plus,

- la gestion des semences (distribution, récup&ration, conserv~ti(
l'approvisionnement du !!londerural en équipements et produits
(matériels aratoires, engrnis, fongicide, etc ••)
les taches nombreuses d'assistance technique a~~ coopératives

ont entrainé la disparition de la ûirection èe la Coopération, incorporée
à la Direction Générale de l'ONCAD.

L t anarchie et le mauvais choix dans le r-e cr-u't emerrt et l'utilisa-
tion du personnel, le contrôle défectueux, facilitent des détournements
massifs toujours tardiveoont décelés, des dégâts et des détériorations
Lmpo.r tarrts et inadr..üssiblesdans les stocks.

Des structures trop Lour-d es , un pe r-e onrieL no~breux, il'!.cor.:::.).;~tcm.t
et mal payé avous-nons dit, une gestion défectueuse, entrainent un coù.t
excessif des prestations de. l'C~CAD. Outre les services d'Etat (Agricultur'
Elevage, etc ••) il Gziste des établissenents publics et des sociétss d'in-
tervention dont les actions sont tellement imbriquées à cello de l'ONCA..J,
qu'elles créent une confusion structurelle. Ce sont :

la Banque Nationale de Dévoloppement (BrmS), chargée du
:finfuJ.cenentdes opérations du secteur primaire (ou ch.ef de file
du con sor-t Lura bancaire)
la Sociét~ de D4veloppeDGnt et de Vulgarisation Agricole
(SODEVA) qui opère dans le bassin arachidier

- la Société Industrielle dJEngrais au Sénégal (SIES) pour la
fabrication des différents engrais ;
la Société Industrielle Sénégalaise de Construction !';:Lc2-"'1.ique
(SISCOMA) pour la :fabrication des natériels et des un i, t<0Sdo
cultures. attelées
la SONACOS, qui achète les graines collect8es
enfin les huiliers, devenus les façonniers de la SONACOS •

.../ ....
-------------------------------
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En plus de ces tâches, l'ONCAD importe et livre à ses quotat~ires
désignés, le rie nécessaire à la consommat Lon du pays.

D'autres activités sont venues s t a.jouter-, les unes liées direc".;e-
ment liées à l'arac:1.ideCOh"J1'.:e le Pr-ogz-amme Agricole, les autres çui n 'ozrt
aucun rapport avec la principale production du pays comme les pOEi'3.esde
terre, les bananes, les oignons, les Dils, etc ••

Finaleo.ent, cette situation a entrainé l'Office versUi.""lgigo.nt:'..s-
De paralysant ; son chiffre d'a:ffaires annuel tourne aut our- do 100 r:1il=-iarc
de francs cfa.

Le :ftnancemnnt d'une campagne arachidière met en oeuvre des r.oy eris

considérables. LIOI'JCAD,ayant le moriopoLe de ln comme r-cLa.LdeatLori , :fait
appel au crédit bancaire, éligible en principe au réescoopte de la Ba;lque
Centrale. Il en est de fi1ên:edu finnnceDent du P.A. dont la :finalité tenc: :

- & l'introduction de nouvelles techniques cultur.les;
à l'accroissement de la productivité.

L'ONCAn est chargé de surcro1t, du recouvrement en nature, ~ la
source, des éch~·ances dues par les coopératives.

Du bilan de la BNDS au 30.09.78, il peut être relové ce qui suit

le solde du comp te arachide s'élève à 6 milliards (gara.."1.ti
certes par la Caisse de Péréquation et de Stabilisation des Prix -CPSP), à
hauteur de 58 %, soit J nil1iards 480 Dillions de frlli~csenviron au co~pte
de cette b~"1.que;

1.e coopte "Riz d'importation" est débiteur de 766 r:1il1ions
environ

le P.A ••••C.T. accuse un encours d'o!:viron 29 oi11iar.ds "qui
tend à devenir 'un découvert permanent inquiétant par son voLumo et sa
pérennité".;

- le P.A.M.T., après épongeoent des dettes par le Gouvernenent
à hauteur de 41 % (soit 1.296 oi1lions), est débiteur de 1.866 nillions,
sol.de à 'taler sur trois armuâ tés sans intérêts de retard, alors que le
crédit ost rôescoapt0 à 7 %.

.../ ...
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Le solde débiteu.r de l'ONCAD dans les livres de la BlffiS Y',)'-1.T

la comme r-cd.a.Lf.aa t.Lon et le Programme Agricole de ces dernières armé ea
(près de 35 milliards), oblige à prendre des mesures vigoureuses, v oi.r-e

à renettre en cause une i:nstitution qui, de surcroît, ne peut plus, é t e.rrt

dorilléles difficultés qui l'assaillent, remplir son véritable r81,~ : ?er-
nettre au paysan sénégalais de recueillir tous les fruits de son trnv~il
par priori té et exclusi vet;'lent,de SI épanouir dans son terroir et de C0:},-

courir ~insi au développenent national.

B PROPOSITIONS ET SUGGESTIONS

11 Pour une réorganisation des structures de gestion du
r:.onderuréll

a) Regroupement des coooératives

Car le problèoe de l'ONCAD ne se rmJsne pas, ne se rSGuit
plus, à une simple question de gestion, encore qu'il s'agisse là d'un
aspect inportant du pz-obLèrne d'errs ombLe , Sa solution n' est r.l~i::1G plus de
sanctionner des peseurs et des agents indélicats, encore que la :faute ne
doi t pas rester Lmpurif.e ,

Des bculeverseC1ent profonds sont nécessaires, qui ne doivent pas
viser uniqueoent à aoéliorer ce qui existe, mais qui doivent redéfinir les
objectifs initiaill~et prendre les mesures pour les atteindre.

L'objectif, c'est le paysan, llorganiaation de sa vie, de sa
production, de son revenu, de son oilieu. Si le socialisme sén~galais doit
trouver une application concrète et illustrante~ c'est dans le Gonde rura]
La cellule de base du Donde rural doit ~tre de plus en plus la coopérative
existant dans l'espace de la co~~unauté rurale.

C'est une strùcture encore fragile parceque trop longtemps tenue
en tutelle, anis qui ne demande qu'à se développer et à fonctionner. Sur-
tout, depuis que la création des communa.ut.és rurales a donné a'ux paysans
Lo goftt de la gestion des affaires locales. Il manque actuellerr:.antà la
réforoe de lladDinistration territoriale sa dioension éconocique. Cette
dioension peut lui ~tro donnée, en orientfu~t résoluoent la gestion de
ltéconcoie arachidière vers les coopératives préalablement regroupées •

. . .1. · .
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Cependant, ce regroupeoent doit se faire sur une base volcntaris~~
car il s'agit là d'une op(~ration po.r-tLc u.Ld è r-emerrt d é Ld cate qui, effectc:08
autoritaireuent, :?eut ~tre considéree par le PQysan C01:lOeune regression,
un recul par rapport à ce qui existe ao t ueL'lernerrt, Il ne s'agit pas ci' une
fusion des coop~ratives. On pourrait ioaginer une association, ~e lli~ion
locale des coop8ratives au niveau de la cODr:IunautGrurale ; cette union
locale serait alors, CO;".lOeindiqué plus haut, le volet éconooique de la
réforDe adotnistrative

Certes, devlliîtles difficult8s croissantes, des prGsidents et
peseurs de coopératives se sont livr~s à des pratiques douteases, des
paysans n'ont pas recboursé leurs dettes, Dais cela n'a ét8 rendu possible
que par les agisseDents d'agents de l'ONCAD qui n'hésitent pas, pour leur
profit, à avaliser des achats fictifs et à gonfler ~es dettes sur les
livres de l'OlTCAD, à retarder l'évacuation el' un secco pour peroettre au
commt.s de oombLo r- tempo r-aa r-eraen t son trou et d'échapper ainei aux consé-
quences inexorables d'un contr8le, etc •••

Le regrouper:J.entdes coop8rati ves doit enfin se réaliser.

Par rapport à la situation actuelle, il est clair.qu'il n'y a
pas que des avantages au regrouper.lentdes coop8ratives. l'1aisceux-ci
l'eoportent largooent sur les inconvénients qui ne sont d'ailleurs que de
cor:nnodité. L'allongement du transport de collecte (du champ à la coopé r-e>-

tive regroupée), la taille de la coopérative regroupée qui rendrait plus
difficile la solidarité effective entre coopérateurs sont des fac-

teurs négntifs theoriquee. Ils :JC:uvent ê t r-o larger..:.ent.conpen-
e é s pour 10 I~aysc.n;>roductour-coopérateur par une décentro..lisation QC;C

activi tés de gestion au niveau de la coopérative regroupée. Il faut re::lar-
quer d'ailleurs que les 1700 coopGratives actuelles n'ont pas ?our autent
permis d'amérra ger- la solidarité et l'on voit dans l.[~ toute pu i ssance du
président et du peuseur la raison de cette lacune. Ce n'est pas le regrou-
pement qui est en rGali té en cauae, mais le f'oric tLormeraerrt du conseil d'ad·
oinistration et de l'assemb Lé e générale des coopérateurs qu'il faut rendre
effectif. Il est en effet plus commode à cause de la situation :~':r0sente,
de régler ~es problèmes entre trois ou quatre perSOlli~essouvent sur le dos
des coopérateurs.

.../ ...
---------
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Mais il ne faut pas regrouper pour le plaisir, ou tout sicple-

ment pour r~tionaliser les circuits de commercialisation et allèger les
coClts de l'OHCP.J).Il faut regrouper pour responsabiliser les coopérateurs,
au sein des coopératives rentables. On estine qu'une coopérative est ren-
table à 1.500 tonnas de corame r-c La.Ld aatLon ,

La rationalisation des circuits de cOh~ercialisation et la réduc-
tion des conts d'intervention devraient en être la conséquence, au prof'it
du paysan, et non d'lli~quelconque organisne anonyoe, dévoreur de milliards
et inefficace.

Au regard des inconvénients, les avantages de regroupement ne
sont plus à décontrer : aoélioration de l'infrastructure, de la gestion,
de 1lencadreuent , diversification des fonctions, sir:lplificationdu trans-
port primaire.

Ajoutons qu'une telle structure d'accueil devrait per::lettred'all(
au-delà d'une simple aoélioration de la situation existante. Les fonctions
essentielles de production, de coramer-cLaLdsat.Lon, de f Ln.arrceraeri t , .d'appr-o-

visiorJleoent en biens de toutes sortes, de service, seraient anénagés au
sein de la coopérative regroupée.

Elle devrait devenir le centre d'une activité redevenue intense
en nilieu rurnl. Siège du secco de stockage, elle devrait peroettre d!éva-
cuer un important tonnage de coques d'arachides, directenent vers les hui-
leries, dont une autre partie pourrait être décortiquée sur place, ce qui
relancerait une petite activité industrielle dans les villages-centres. La
coopérative regroupée pourrait être aussi le centre d'une activité d'arti-
sanat de service pour la réparation et l'entretien du matériel agricole, e
Le développeoent de ces activités de transformation et de service pourrait
permettre de trouver une solution à l'exode rural.

b)- Financement de la co~~ercialisation

Certaines attributions de l'ONCiilldoivent être transférées
à dlautres Gtablisser:1entsou sociétés d'intervention. Dans CC cadre, la
BNDS serait entièrer:lentresponsable des opérations de f'Lnarroetrent de la
caopagne de ,comJercialisation (nise en place et reprise des fonds) elle
serait alors restructurée pour être un véritable crédit agricole. Ses

.../ ...
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guichets installés aux chefs-lieux de départer~1ent,auraient la voca.tion
de dispenser le crédit à l'agriculture et d'ouvrir des cooptes de dépôt
ou d'8pargne au paysan. Pendant la canpagne, les agents de la banque se
déplaceront avec leurs cantines vers les villages-centres, siège de la
coopérative regroupée et de l'union locale au profit de laquelle une
incitation doit ~tre trouvée.

En ce qui concerne les agents de la coopérative, cem~-ci
jouer le rele de contr8leurs de la collecte et de fornateurs des
teurs.

doivent
,coopera-

Dans la situation actuelle, outre les 'risques de fraude et de vol,
le finarLceDent des achats entraine os paieoents de sOODes,con~idérables
au titre d'agios aux banques. Depuis quelques années, l'Office ne dénoue
plus le crédit consortinl. Il s'agit de remédier à cet état de fait et
revenir à une situation plus siople et plus noroale, en laissant la BN::IS9

chef de file du corrsor-t Lum de bzmquea , prendre le risque du :financier et
suivre, coune cela se faisait jusqu'en 1965, les sommes destinées à
l'achû.t des graines. La B~IDS doit gtre enfin le "Crédit Agricole" et ouvr:
ses guichets jusqu'aux coopératives regroupées, veillant de façon peroa-
nente à l'évolution de ses engagements et à la réalité de son gage arachi·
dier. Il est reco~h~and6 une décentralisation au niveau régional. Il faut
aller plus loin: au niveau des coopératives regroupées, cette décentra-
lisation permettra au coopérateur de suivre de près ses cooptes. C'est
une autre coopensation positive aux inconvénients théoriques du regroupe-
Dent. Rien n'interdirait à la B~IDS de se faire assister par des structure
d'encadreoent des coopératives.

Dans le D~oe esprit, la B~IDS, au niveau de ses guichets locaux,
gèrerait la dette des coopératives.

Une telle réforme iopliquerait un renforceoent de la BNDS, ainsi
que des garanties à prendre chez las coopératives. Le rapprochement de
sa gestion de ceux-là mêrne s en direction desquels elle agit, devrait
lui assurer un suivi constant de toutes ses opérations. Car le problèue
de l'orgfuLisation actuelle, c'est que toute la gestion est opérée au
niveau de Dakar, à peine au niveau des régions et rien au niveau de la
base non responsabilisée. Les paysans s'en remettent à leurs présidont~,
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à leurs peseurs, aux assistants de base au coopératives (A.BC),
aux unités périphériques de co~ercialisation (UPC), à l'A.ssistance dépar-
temnn.tnle aUA: coopé r-at i.ve s (.ADC), nu centre opé r-at Lorme L régional (COR).
Perdus entre ces multiples échelons, aux sig,l.esbarbares, ils se font
assister, se désintéressant lentenent nais certnine~ent de l'û.rnchièe qui
ne leur l2.is8e que de r:.m.igresrevenus, pour revenir aux cultures céréc,,-_
lières, base d'une éconoraie de subsistance qui tend à remplc.cer l'écono-
OiOŒ narché. Personne n'y trouve plus son profit et la B~IDS sc ~erà en
d'inno~brables 86allCeS de travail à rapprocher ses cooptes de ceux deve-
nus indéchiffrables de l'ŒJCIJ). Il est préférable pour elle de contr8ler
à nouveau et at r-Lc t.emont toutes les somme s très considérables Qu'elle
injecte au Clonde rural à des titres divers.

Le stock:age et le trC!11SDort

Ces deux opérations SOl" Ln t Lmemerrt liées. Par rapport à ce
qu'elles sont en ce üonent, elles doivent ~tre profondé~ent réorganisées.

- Le Stockage au niveau des coopératives regroupées, doit être
organisé dana des condi ti ons de sécurité telles qu'il devrait être Lrrpo ss:'.

ble :
- de frauder à la pesée et au criblage à l'entrée de seccos de

la coopérative ;
- ~e voir dispara1tre naturellement (dessication, insectes,

nonille, etc ••) ou artificiellenent (vols, incendies, etc ••) des quantités
appréciables de graines, sauf une certaine tolérance :

de ne pas ccntrôler avec précision les quarrtL tés à évacuer
de ne pas conserver les graines dans un état de qualité généra-

lecent tolérable.

C'est dire que la question des déchets résultant de phénonènes
divers et que celle, ioportante de l'acidification des graines qui nuit
grandement à leur qualité, doivent être traitées et résolues une fois pour
toutes. Le stockage des arachides est un poste inportant du barène. Livrer
une graine "loyfüe et oarchande", coome les textes en font obligation,
suppose qu'elle soit pure (suuf' la tolérance adnissible) de toute ir.lpuret~
et que les pOidSaudépart de la coopérative et le poids à l'û.rrivée concor-
dent (sauf oncore uno feinte de route préalablement définie, cOQpte tenu... / ...
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des condi tiens du cilieu). Or en vingt ans, les orgé4'1.ismescorrpé terrts
ne sont ja~ais arrivés à règler ce problène, nalgré de nembre~~ contrôles
devenus théoriques. Pour la carapzigne 1978/1979, lu tolérance pour déchet
è.e secco, 1 t assurance-incendie, les frais de désinsectisation, 1 es f'rnis
du centr8le éconooique, les nanutentions ont été évalués à 2.085 francs
la tonne, CI est-à-dire rapporté à 600.000 tonnes à une sorme totale de
1 .251 .000.000. Ce chiffre senble être très au-dessous de la réalité si
1 t on se ref'ère au rapport SONED-SETEC. SeLori ce rapport ,It enseoble de
ces co(lts auxquels ont été intégré(:;sles pertes en cours de stockage (2 %)
ont été esticés à 3.400 francs, soit pour 600.000 tonnes à 2.040.000.000
de francs. Ce qui est considérable. Ces calculs n'intègrent pas Itaciè.ifi-
cation qui est un 9hénomène négatif pour la teneur en huile de la graine.
C'est une des raisons pour lesquelles, le stockage en décortiquées fait
l'objet de sérieuses réserves, les décortiquées étant na tur-ej.Lement plus
fragiles que les coques. Nais les techniques nouvelles de stocl:age sous
vide peuvent être une réponse à la question posée, à condition dl~tre
d'un cont raisonnable.

Le stockage de la récolte doit être entièreoent repensé. Il doit
êtro rapproché aussi près que possible du producteur. Le stockage au nLvee
des coopératives regroupées devrait se confondre avec le regrou~age qui
donne lieu à un double transport,primaire (de la coopérative au secco de
regroupage de 11ONCj~) et secondaire (du secco de regroupage aux huileries
C0r21r.1eil est possible de diriger -ainsi que nous l'avons soulign.é plus.hal~
700.000 tonnes de coques directeoent des coopératives aux huileries, pour-
quoi ne pas orga~iser le stockage dans des conditions tecl~iques et infra-
structurelles qui répondent ame exigences d'une livraison trsaine, loyale
et marchande", voisine de la pureté, en réduisant au LlaXÜJU.r:1tout risque
de pertes de toute nc.ture ? Il faut creusercette hypothèse qui ne ser::-:.ble
pas avoir été sérieuseDent étudiée jusqu'à maintenant.

Le stockage au niveau des coopératives regroupées devr2.it être
t'ait en secco couvert. .Les pesées et le nettoyage devraient êtro méca-.

nisés, de façon à éviter toute manipulation, source de :fraudes. Il devrait
en ~tre de m~me de la tenue .des cooptes des entrées et des sorties.

Le transport : le stockage est intimement lié au transport avons-
nous af:firné. Le barème de l'arachide pour la canpagne 78/79, Gvalue à
3.722 francs cfa le cont moyen de la tonne d'arachide transportée. Rappor-
té à une campagne moyenne de 800.000 tonnes, Ci est une somme s totale de
près de trois milliards de francs que 1lONCAD décaisse au titre des

j
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des tr-arrapoz-ta ,

Pour tenir co~pte de la complexité du problèwe

parc automobile pléthorique et vétuste ;
longue file d'attente devant les usines qui condam..'1.ela profusio

de transporteurs
conts d'exploitation trop élev~s ;
tarificê_tion qui ne perr.1etaucune rentabilité
réseau routier inégal ;
yl~~ d'évacuation j~ais respecté
oericerrtr-atLon des évncuations sur une période de quatr-emo Ls

en raison des pluies
déchets de route pris en charge par les transporteurs, au-delà

de la tolérat"'1.ceadmise, etc ••• , il est suggéré de favoriser toutes les
opérations de transport qui feraiont désornais l'objet d'appels d'offres,
afin de réduire les frais d'exploitation de ce secteur.

La réalisation el' infrastructures c;e stockage mécanisées au niveau
de la pesée et du nettoyage et des comptes d'entrée et de sortie des grai-
nes devrait permettre de r:1ieuxoaîtriser les questions relatives aux dé-
chets de route, source de grandes contestations, tfu"'1.disque la livraison
sous vide en capatainer des décortiquées aux huileries devro.it an.é.Lâ orer'
sensiblement le cont du transport.

Il Y a là quelques directives vers lesquelles devraient s'orienter
des études partielles afin de réduire dans de fortes proportions Le coût
du stockage et du transport.

Le yrograrnr:1eAgricole

L'exécution du p r-ogr-amme agricole ne laisse pas d'être Lrrqu i.é tante.

étant donné les SOu~~eG ioportantes aises en jeu et les remises de dettes
que l'Etat a été lli2ené~ consentir aux paysans à la suite des uauvaises
récoltes de ces dernières années.

La encore, co~e pour la BNDS, chacun doit prendre son risque,
de l'entrepreneur et du c omcier-çarrt à ln SXSCOl'v5uàoit continuer à fabri-
quer le natériel,mais doit l'écouler elle-m~De au niveau des coopérati~
regroupées. A.insi que la SIES pour les engrais. Tout corame la BI'>TDS,la
SISCOHt.•et la SIES doivent ouvrir au niveau des coopératives regrou.pées,

.../ ...
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des opérations grâce auxquelles elles suivront elles-n~nes l'évolution
des besoins des paysans qui conditionneront la production des f.:atériels
et des produits, l'évolution des stocks au niveau des coopératives tou-
jours regroupées. Le paysan viendra acheter sa houe, son ser:lOir,son
unité de culture attelée, conne il le ~ait pour son riz, son huile ou
son savon, en fonction de ses beBoinS.Il les achètera ccoptant ou &
crédit, en fonction de ses possibilités et règlera sur son arachide, avant
d'en percevoir la rér.:mnération,sa dette à court ou à. Cloyon toroe. Des
avantages devraient ~tre consentis à la SISCO~U~ et à la SIES, de ~ru~iè-
re à leur gar~tir le paienent de leurs livraisons, soit au plQil finan-
cier, soit au plan judiciaire. Le privilège pénal actuellecent conse~ti
à l'ONCAD et à la ENDS en oatière de détourneoent de deniers publics
devrai t leur être accordé. Le finan.cenent du prograone agricole serait
ainsi ~ai t à la SISCO:fvIAet à la SIES par le consortiun de banques qui
recevrnit l'aval de l'Etat pour le crédit à elles consenti par la Banque
Centrale.

Ainsi situées avec la BNDS au niveau des coopératives regroupées,
la SISCOEA et la SIES pourraient suivre toutes leurs opérations, recou-
vrer à terDe échu les crédits consentis et rationaliser ainsi leur pro-
duction en fonction de leur capacité, des besoins et des stocks. j'~joutons
que rien ne devrait empêcher la SISCONll. 8. assurer à la ba.ae l'entretien
des natériels déjà en place, qu'il n'est pas obligatoire de renouveler
cbaque année.

Direction de la Coopération

La Direction èe la Coopération doit ~tre séparée de celle de
l'ONCAD ; la coopération peut ~tre avantageuseoent intégrée dans les
sociétés d'intervention là où elles existe:lt : SODEVA pour le bass:'r:
arachidier ; SODEFITEX pour le coton, SAED pour les ffi~énagementsur le
fleuve Sénégal, etc, etc •••

Le riz : Il est proposé la suppression du oonopole è.' ü:~ortation
du rie par ltONCAD. Pour l'ioportation des quantités de riz n~cessaire
à la conso~~üation du pays, il convient de procéder par eppel d'offres,
réservé aille comoerçants sénégalais. Cette opération étant relativeMent
facile.

.../ ...
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L'ONCAD: A.près un tel démantèlement, l'Office deviendra Wl

organisme d'achat de la production agricole aux coopératives et aill~

gros producteurs et de vente de cette même production aux orga""1is~..!,es
intéressés.

Dans l'innédiat, il s'agira de le décentraliser dans Qne farDe
à déterminer. On pourrait peut-être créer au niveau régional un cOwité
de gestion, présidé par un fonctionnaire d'autorité, avec la participa-
tion des personnalités telles que les représentants de l'uni:::mdes coo-
pératives, les techniciens du secteur rural, de la coopération, des élus
(députés, conseils ruraux) etc ••• Ce comité de gestion doit bénéficier
d!une très large autonomie en matière de gestion.

Dans 'un proche avenir, l'ONCA.D devra laisser la place à une
union nationale des coopératives, à la fois éoanation des coopé r-rrt Lve s
et de l'Stat ;col:~e dans une société rrnonyoe, les parts des coopérntives
et celles de l'Etat seront fixées dans des proportions convenables.

L'un.i.on nationale des coopératives aurait pour r-ô Le

- de contrôler les coopératives dans toutes leurs opérations de
gestion (achat des graines, stocks, transport, vente des grcines, progran-
me agricole, semences)

- de définir et d'exécuter le plan d'inffastructures des coopé-
ratives regroupées ;

d'assurer la formation permanente des coopérateurs ;
de promouvoir l'alphabétisation des coopérateurs en langues

nationales, afin de leur permettre de suivre la gestion de leurs coopé-
ratives et de leurs conptes individuels ;

- de veiller au fonctionnement démocratique des coopératives.

Les organes de l'union nationale des coopératives seraient
l'asseublée générale des coopérateurs, le conseil d'a~inistration avec
à sa tête, nomoé par lui, un président issu des coopé r-et aur-s et un direc-
teur général nor.né par le Président de la République. La répartition des
sièges entre l'Etat et les coopératives serait, dans une presière péri~e
à définir, de 70 % pour l'Etat et de 30 % pour les coopératives. Cette
répartition tendrait progressiveuent à l'égalité au bout d'un certain
nOlllbred'années à préciser.

.../ ...
----
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Le contrôle de chaque coopérative de base devrait se fai~e y&r
un corps d'inspecteurs, à raison d'un inspecteur pour cinq coc:~é~&tives
regroupées. Les ins~ecteurs de la coopération suivrai~~t aussi ~ien les
o~érations Qe gestion que la vie interne des instances de la coo~ér&tive.
Ils contr81eraient aussi régulièrement le gérant de la coopérative que
son président.

La gestio~ de chaque coopérative serait inforoatisée ainsi que
le contrôle des stoc~s.

Sow::1isà tm double contrôle de la base (conseil dlaè,.:1inistration)
et du sor.1r_1et(union national.e des coopératives, Ete_ t), le Président et
le gérant de la coopérative llti-l:,êr..1en ommé par le directeur générC\l de
l'UNC, seraient tenus pour responsables de toutes les fautes de gestion
qui viendraient compomèttre le fonctionnement correct de la coopérat1ve.
De mêne pour les meillbresdu conseil d'adninistration, ce qui n'est pas
le cas en ce Donent.

Comme il ne s'agit pas ici d'er..trerdans le détail, ma i.s seule-
r.1entde soutenir quelques idées forces, une étude devrait préciser

les objectifs de l'lli~ionnationale des coopérateurs
ses organes de fonctionneoent ;
le capital social de l'union;
le régime financier des coopératives et de l'union;
le nouveau barème de l'arachide, coopte te:u.udes =:!oëifications

à apporter au systèc,e d'achet et de vente des graines, à leur st oclcage ,

à leur transport, à la gestion des coopératives ;
les modalités de contrôle des coopératives
la mise en place d~s nouvelles structures
leur évolution dans le terrps
la période transitoire
les rapports des coopératives avec la B}IDS, la SONACOS, la

SISCOT'lAet la SIES.

Telles sont quelques idées qui devra.ient être approfondies par
des études compléoentaires à celles qui existent déjà. EncoreQ~e fois,
il ne s'agit pas d1améliorer ce qui existe, mais de bouleverser en.../ ...
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profondeur le systène actuel, afin de transf'èrer aux paysans ù l'inté-
rieur de leurs coopératives regroupées, les responsabilités de la gestion
de l'écono~ie arachidière. Responsabilité ne signif'ie pas anarchie et
cette responsabilité doit être doublement contr8lée par la base et le
sommet.

L'union nationale des coopératives, à laquelle l'Etat doit prendrt
part activenent aux c8tés des coopérateurs, doit être l'instance de con-
tr8le, d'encadrement et de f'ormation permanente des coopératives et des
coopérateurs.

Elle doit aussi les représenter auprès de la BNnS, de la SONACOS
et des f'ournisseurs divers.

Mais la gestion ne doit plus être opérée de Dakar. Les postes du
barème de l'arachide que sont: la commission du deni-grossiste, le
stockage et ses appendices, le trnnsport, la manutention, les frais géné-
raux, les f'rais de contr8le, les frais fLnanciers, doivent être révisés
de f'ond en comble pour être réduits dans de f'ortes proportions, afin de
rentabiliser au naximum le travail du paysan-coopérateur.

Cet objectif' peut être atteint grâce à l'équipement infrastructu-
rel des coopératives. La commercialisation des arachides, la conservation
des semenses ne devraient plus être un problème lancinant,chaque année
reposé.

En réduisant les manipulations de toute sorte, on devrait parve-
nir à un certain automatisme, permettant de réduire les coftts pour le
seul et exclusif' profit du paysan.

Responsabilieé au sein de sa coopérative, il ne sera plus cet
être assisté, subissant passivenent la loi du plus f'ort. Il deviendra
ainsi un coopérateur véritable, agent indispensable du développenent
national.

Dakar, le 5 novembre 1979
Nanour Ousmane BA
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REPUBLIQUEDUSENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
o

IL_ !LJ Il nO 80c41 !

portant dissolution de l'Office national
de Coopération et d'Assistance pour le
Développement (ONCAD)a

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté en sa séance du
Saitedi 23 août 1980,

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur
sui t :

Article premier.- L'établissement public à caractère industriel et commercial

dénommé "Office national de Coopération et d'Assistance pour le Déve Loppemerrt "

(ONCAD)est dissous à compter du 31 octobre 1980.

Article 2•.- La loi nO 66-60 du 30 juin 1960 portant création de l'Office

national de Coopération et d'Assistance pour le Développement" est abrogée

à compter du 31 octobre 1980".

j\rticle 3••- La procédure et les modalités de la liquidation de l'ONCADfixées

par décret.

Par dérogation aux dispositions des articles 41, 53, 54 et 58 du

Code du Domaine de l1Etat. le liquidateur pourra procéder à l' alién:: :ion des

biens mobiliers et immobiliers de l'établissement dissous~

La présente loi sera exécutée COmmeloi de l'Etat"

Verson, le 25 aotlt 1980

Par le Président de la République

Le p~e~~er Ministre ~/' . -k... ~l-h~=: \;
{

' ---\}) :!, i j (1 1:
-, -c , .J... / \ \' i' X· II'--- r~""-'\ \ yi,. !
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ADdou Diouf.----j--',.- .;
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Léopold Sédar Sen~or
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